Votre Majesté

Essam Ahmed, pêcheur égyptien, risque à tout moment d’être exécuté. Il a été arrêté en décembre 2021 sur un bateau entre l’Arabie saoudite et l’Égypte. Il a affirmé avoir été contraint, sous la menace d’une arme, à transporter de la drogue. En novembre 2022, la cour pénale de Tabuk l’a condamné à mort en vertu de l’article 37 de la loi relative au contrôle des stupéfiants et des substances psychotropes. 
Le recours à la peine capitale pour des infractions liées aux stupéfiants bafoue le droit international et les normes internationales. Essam Ahmed n’a pas bénéficié des services d’un avocat ni lors de son arrestation ni pendant l’enquête. Il a déclaré avoir été torturé juste après son arrestation et forcé d’« avouer » être trafiquant de drogue. Ces procédures iniques rendent le recours à la peine de mort arbitraire. 
Je vous demande donc instamment de ne pas ratifier la condamnation à mort d’Essam Ahmed, d’appeler les autorités compétentes à annuler sa déclaration de culpabilité et à ordonner un nouveau procès équitable sans recours à la peine capitale. 
Je vous prie d’agréer, Votre Majesté, l’expression de ma très haute considération.
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